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SÉANCE DU 16 GERMINAL AN II (5 AVRIL 1794) - N08 53 ET 54 195 

aux saisies réelles en celle des receveurs de 
l’enregistrement de leur résidence, conformé¬ 
ment à la loi du 23 septembre dernier (vieux 
style). 

Art. VIII. — Seront néanmoins lesdits ci-
devant titulaires, leurs successeurs ou ayant 
cause, personnellement garans et responsables 
de la validité des paiemens énoncés aux 
comptes rendus tant par eux que par leurs pré¬ 
décesseurs, ainsi que des erreurs ou omissions 
qui se trouveroient y être faites, même de tou¬ tes les réclamations qui pourroient avoir lieu 
pour raison des gestions antérieures à la dé¬ claration du 24 juin 1721. 

Art. IX. — Dans aucun cas la nation ne sera 
responsable des dépôts faits entre les mains 
des ci-devant receveurs des consignations ou 
commissaires aux saisies-réelles, que jusqu’à 
concurrence des sommes qui auront été versées 
au trésor public, provenant de leurs caisses. 

Art. X. — Faute par eux de présenter leurs 
comptes dans le délai fixé par l’article V, ils y 
seront contraints, à la diligence de l’agent na¬ 
tional du district de leur résidence, par toutes 
les voies de droit, même par corps, comme ré-
tentionnaires de deniers publics; et jusqu’à 
l’apurement desdits comptes, ils ne pourront 
rien toucher du prix de la liquidation de leurs offices. 

Art. XI. — Dans le cas où quelques-uns d’eux 
n’auroient pas présenté leurs comptes dans le 
délai ci-dessus déterminé, le montant de leur 
liquidation sera réduit d’un tiers par chaque 
mois de retardement, au profit de la nation, 
le tout sans préjudice des poursuites mention¬ 
nées en l’article précédent » (1) . 
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« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de [BARERE, au nom du] comité de salut public, approuve la nomination provisoire du citoyen Goujon, pour remplir, pendant le délai de l’organisation des commis¬ sions, fixé par le décret du 12 de ce mois, les fonctions de ministre de l’intérieur. Il aura 

aussi provisoirement la signature du départe¬ 
ment des affaires étrangères» (2). 

Cette nomination, dit BARERE, a pour objet 
de remplacer les ministres Paré et Desforges 
qui sont détenus (3). 

(1) P.V., XXXV, 11-14. Minute signée Ruelle (C 296, pl. 1007, p. 41). Décret n° 8681. Reproduit dans 
C. Est., n° 596, p. 45; M.U., XXXVHI, 282; J. Sa¬ blier, n° 1241; Débats, n° 563, p. 273; J. Perlet, n° 562. 

(2) P.V., XXXV, 14. Minute de la main de Ba-rère (C 296, pl. 1007, p. 42) .Décret n° 8679; J. 

Mont., n° 144; Batave, n° 416; J. Sablier, n° 1241; Ann. patr., n° 460; J. Perlet, n° 561; C. Eg., n° 547, p. 51; M.U., XXXVIII, 282; Audit, nat., n° 560. (3) Débats, n° 563, p. 284. 

54 

BARERE, au nom du comité de salut public : Citoyens, je dois encore vous parler de Mar¬ seille, non pour pallier les délits révolution¬ 

naires qui s’y sont produits quelque temps 
avec une audacieuse impunité, mais pour vous 
apprendre qu’on en punit enfin les véritables 
auteurs; non pour en défendre les mauvais 
citoyens qui y abondent, mais pour en séparer 
les bons républicains qui ont eu le courage de 
s’y montrer, quoique dans une bien petite mino¬ 
rité. Quand on parle de Marseille à la Conven¬ 
tion nationale, on ne doit pas en tolérer les 
préjugés anséatiques (sic) , mais en éclairer les 
intérêts commerciaux; on ne doit pas maintenir 
ses habitudes et son avarice mercantile, mais 
épurer son industrie, ses spéculations, et répu-blicaniser son commerce. 

Tandis que la justice nationale frappe des 
conspirateurs, il est digne de la Convention na¬ 
tionale de récompenser le courage d’un petit 
nombre de citoyens qui ont défendu l’unité de 
la république dans le Midi. 

Le comité, qui ne doit caresser l’orgueil des 
cités, ni pallier leur aristocratie, ni laisser im¬ 
puni leur fédéralisme, le comité ne vient pas 
vous présenter les détails des faits qui se sont 
passés entre les représentants du peuple envoyés à Marseille et les habitants de cette ville. Le 
comité éloignera toujours dans ses travaux les 
formes judiciaires trop souvent appliquées aux 
matières politiques. Il ne doit voir les diverses 
affaires que sous des rapports généraux, et ne 
les présenter que par des résultats clairs. Le 
comité a examiné les diverses opérations des 
représentants du peuple dans cette commune. 
La justice est faite à Marseille; les aristocrates, les fédéralistes, les intrigants et les contre-révo¬ 
lutionnaires opulents y sont arrêtés, jugés et 
punis chaque jour. Le meilleur esprit règne 
entre la garnison et les habitants, et la leçon à la ville coupable appelée désormais Port-de-
la-Montagne ne sera pas sans doute perdue 
pour Marseille. Voici donc ce qui parait résulter 
de l’événement de Marseille, relatif à la section 
11 et à plusieurs bons citoyens de cette com¬ mune. 

Ici se présente l’objet principal de ce rap¬ 
port; j’ai à vous parler de cette minorité pré¬ 
cieuse qui seule dans Marseille a défendu la 
République, a soutenu l’entreprise de la petite 
armée commandée par Carteaux, réchauffé le 
courage de quelques républicains dans chaque 
section. Je veux parler de la section 11 et des 
patriotes qui s’y sont réunis dans les journées 
des 23 et 24 août dernier (vieux style). 

Leur pétition vous a été lue à la barre, le 30 
frimaire; vous en avez ordonné le renvoi et le 
rapport aux comités de salut public et de sûreté 
générale. 

Voici l’objet de leurs réclamations. 
Leurs maux naquirent des divisions et des 

défiances que la faction fédéraliste avait semées 
particulièrement dans le midi de la république. 
L’aristocratie flatta le caractère indépendant 
des Marseillais; elle s’empara de l’autorité et 
des opinions; elle criait : vive la république ! et 
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